
EURL conduite 2000 
10, rue Edouard HERRIOT – 56530 – QUEVEN – tel : 02.97.05.15.97 
RCS de Lorient n°822747465/n° déclaration d’activité 53560920356 

Siret : 82274746500018 – APE 8553Z 
                                                                                                        Conduite2000.queven@orange.fr 
 

 

 

 

 

Protocole sanitaire applicable pour la lutte contre le covid-19 

BUREAU/ACCUEIL                                                    

 Les personnes ayant des symptômes (toux, fièvre) ne doivent pas rentrer dans l’agence. 

 Mesures de distanciation et port du port du masque obligatoire à toute personne se trouvant dans les 

locaux. 

 Hors mis le personnel, un élève et son représentant légal le cas échéant sont autorisé au bureau. 

 Respecter le sens de circulation. Pas d’accès au bureau par le garage motos 

 Laisser la porte d’entrée du bureau ouverte autant que possible. 

 Lavage des mains systématique avant l’utilisation du pc pour la planification des élèves. 

 Désinfection régulière des surfaces de contact tel que siège, bureau, poignée de porte. 

 Le personnel d’accueil doit se laver les mains au savon durant 30 seconds minimum ou les frictionner 

avec une solution hydroalcoolique entre chaque client. 

 Préparation des documents élèves la veille au soir pour la journée du lendemain, afin d’éviter les 

contacts avec les armoires de rangement. 

 Désinfection des plastiques de fiches de suivi élèves après chaque utilisation 

 Pas d’échange de stylo, utilisation par l’élève de son propre stylo. 

 WC uniquement réservé au personnel. Désinfecter après chaque utilisation.  

SALLE DE COURS 

 Les personnes ayant des symptômes (toux, fièvre) ne doivent pas rentrer dans la salle de cours. 

 Mesures de distanciation et port du port du masque obligatoire à toute personne se trouvant dans la 

salle de cours et désinfection des mains. 

 Accès limité à 9 élèves et 1 enseignant dans la salle de cours 

 Respecter les marquages et emplacements des chaises. 

 Les élèves entres 1 par 1 et la sortie se fera de la même manière. 

 Pas d’échange de stylo, utilisation par l’élève de son propre stylo. 

 Désinfection après chaque utilisation des chaises et tablettes en bois (1 pile désinfectée, 1 pile non 

désinfectée).  

 Désinfection régulière des poignées de porte. 
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VÉHICULES 

AUTO 

 Les personnes ayant des symptômes (toux, fièvre) ne doivent pas rentrer dans les voitures. En cas de 

présence de symptômes pendant le cours, l’enseignant pourra y mettre un terme immédiat. 

 Tenue propre et du jour pour venir aux leçons de conduite. 

 Port du masque et lavage des mains obligatoires des élèves et de l’enseignant avant et après chaque 

cours. 

 Port d’une visière par l’enseignant si la sécurité routière n’est compromise. 

 Eviter autant que possible la prise à domicile afin de ne pas se retrouver avec 2 élèves dans la voiture 

 Renouvellement de l’air par ouverture partielle des vitres.  

 Préparer l’habitacle entre chaque leçon. Toutes les surfaces de contact doivent être désinfectées. 

 Clés, poignées de porte (intérieures et extérieures), poignée d’ouverture du coffre, support du 

rétroviseur, commandes de réglage des rétroviseurs extérieures, ceinture et boucle de ceinture. 

 Commandes : volant, levier de vitesse, réglage du siège bouton et commande du frein à main, 

accessoires et comodos  au volant, tableau de bord, écran tactile, aérateurs, commandes d’aération. 

 Housse de protection des sièges. 

 

 

                                                              En cas d’absences d’équipement de protections sanitaire  

                                                              Appropriés, l’élève ne pourra être accepté à la leçon  

                                                              De conduite 

 

En phase d’examen, se reporter aux règles édictées par la Direction à la Sécurité routière (DSR) 
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MOTO / SCOOTER 

 Les personnes ayant des symptômes (toux, fièvre) ne doivent pas rentrer dans les voitures. En cas de 

présence de symptômes pendant le cours, l’enseignant pourra y mettre un terme immédiat. 

 Tenue propre et du jour pour venir aux leçons de conduite. 

 Désinfecter les surfaces de contact après chaque leçon (poignées, leviers, rétroviseurs, clés, guidons 

selle)  

 Désinfecter les radios après chaque utilisation. 

 Aucun prêt de matériel n’est autorisé. Chaque élève devra venir avec son oreillette. 

 Respect de la distanciation pendant les explications de l’enseignant avant le départ de l’auto-école. 

 Seul l’enseignant peut entrer et sortir les motos du garage. 

 L’enseignant attribuera une moto à chaque élève et aucun échange ne sera possible ensuite. 

 La voiture suiveuse sera désinfectée avant et après l’utilisation de celle-ci par un élève débutant sa 

formation moto. 

Sur le plateau 

 Les motos doivent être espacées de 2 mètres 

 Les cônes et piquets et autres matériels sont positionnés exclusivement par l’enseignant. Ils sont 

nettoyés après chaque leçon. 

En circulation 

 Aucun élève ne peut monter dans la voiture ou sur la moto avec l’enseignant. 

 Chaque élève doit apporter sa propre oreillette pour les liaisons radio. 

 Respecter la distanciation lors des arrêts pédagogiques. 

  

En phase d’examen, se reporter aux règles édictées par la Direction à la Sécurité routière (DSR) 

 

 

 

 

 

 

 

  


